
 

 

Contact et renseignements  
catherine.colot@collegedesproducteurs.be +32 (0)81/24 04 37 

Le Collège des Producteurs vous invite à sa 14ème  assemblée sectorielle « Aviculture / 

Cuniculture» - formule en présentiel privilégiée 

 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du l’ordre du jour 

2. Désignation d’un président de séance 

3. Approbation du compte-rendu de la réunion précédente 

4. « L’agroforesterie en aviculture : produire, protéger et prévenir », par A. Canet (directeur d’Arbre et Paysage 

32 et actif dans l’Association Française d’Agroforesterie et la Fédération Européenne d’Agroforesterie). 

Présentation en Auvio 

5. Les apports de l’agroécologie : partage d’expériences par St.de Wouters, aviculteur/poules plein air, ferme de 

Grange à Anhée  

6. Les actions de promotion 2022 à valider pour le secteur avicole et cunicole, par A. Vandeputte (responsable 

élevage à l’APAQ-W) 

7. Le suivi du Collège des Producteurs sur les points d’actualité :  conséquences de l’augmentation du prix des 

aliments sur le revenu des éleveurs de poulets standards et poules pondeuses conventionnelles, auxquelles 

s’ajoute en volailles biologiques l’impact du nouveau règlement UE, par C. Colot (chargée de mission aviculture-

cuniculture pour le Collège des Producteurs) 

8. Divers 

 

Au plaisir de vous y retrouver nombreux et nombreuses, 

Les membres du COLLÈGE des PRODUCTEURS : Alain HENRY, Yolin TARGE, Dominique RAES-LEHAIRE, Laurent 
DECALUWE 
Votre chargé de mission pour le secteur « Aviculture et Cuniculture », Catherine Colot 

Quand ? le mardi 9 novembre 2021, 19H30 

Comment ? en présentiel au Château de Courrière (Rue Bâtis de Corère, 6, 5336 Courrière, 

www.chateaudecourriere.be) ou par visioconférence (application Zoom) 

Thème : « L’agroforesterie en aviculture : produire, protéger et prévenir »  

 Inscription obligatoire sur le formulaire https://forms.gle/fUCdVGt1pJ7fBcXL8 avant le 6 novembre ou en 

téléphonant au 081/24 04 30. La présentation d’un COVID SAFE TICKET valable est requise pour assister à 

l’assemblée en présentiel. La réunion pourra être suivie en visioconférence (le lien vous sera envoyé la veille de 

l’évènement, vérifier dans vos courriers indésirables). 
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